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ARS PACA - R93-2019-04-15-045 - 130811102 CTRE SOINS PAL LA MAISON 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 45



ARS PACA - R93-2019-04-15-045 - 130811102 CTRE SOINS PAL LA MAISON 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 46



ARS PACA - R93-2019-04-15-045 - 130811102 CTRE SOINS PAL LA MAISON 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par
l’assurance maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 47



ARS PACA

R93-2019-04-12-005

2019 04 12 DEC MODIF LICENCE PCIE DE MORTAIN

Décision portant modification de la licence N° 13#000991 suite à l'attestation de changement

d'adresse de la PHARMACIE DE MORTAIN dans la commune de VENTABREN (13122)

ARS PACA - R93-2019-04-12-005 - 2019 04 12 DEC MODIF LICENCE PCIE DE MORTAIN 48



ARS PACA - R93-2019-04-12-005 - 2019 04 12 DEC MODIF LICENCE PCIE DE MORTAIN 49



ARS PACA

R93-2019-04-12-006

2019 A 002 DEC POLY ALPES SUD CANCER

Demande de renouvellement, suite à injonction, de

l'autorisation d'activité de soins de traitement du cancer

sous la modalité de chirurgie carcinologique : spécialité

soumise à seuil : pathologies urologiques 

ARS PACA - R93-2019-04-12-006 - 2019 A 002 DEC POLY ALPES SUD CANCER
Demande de renouvellement, suite à injonction, de l'autorisation d'activité de soins de traitement du cancer sous la modalité de chirurgie carcinologique :
spécialité soumise à seuil : pathologies urologiques 

50



ARS PACA - R93-2019-04-12-006 - 2019 A 002 DEC POLY ALPES SUD CANCER
Demande de renouvellement, suite à injonction, de l'autorisation d'activité de soins de traitement du cancer sous la modalité de chirurgie carcinologique :
spécialité soumise à seuil : pathologies urologiques 

51



ARS PACA - R93-2019-04-12-006 - 2019 A 002 DEC POLY ALPES SUD CANCER
Demande de renouvellement, suite à injonction, de l'autorisation d'activité de soins de traitement du cancer sous la modalité de chirurgie carcinologique :
spécialité soumise à seuil : pathologies urologiques 

52



ARS PACA - R93-2019-04-12-006 - 2019 A 002 DEC POLY ALPES SUD CANCER
Demande de renouvellement, suite à injonction, de l'autorisation d'activité de soins de traitement du cancer sous la modalité de chirurgie carcinologique :
spécialité soumise à seuil : pathologies urologiques 

53



ARS PACA - R93-2019-04-12-006 - 2019 A 002 DEC POLY ALPES SUD CANCER
Demande de renouvellement, suite à injonction, de l'autorisation d'activité de soins de traitement du cancer sous la modalité de chirurgie carcinologique :
spécialité soumise à seuil : pathologies urologiques 

54



ARS PACA

R93-2019-04-12-007

2019 A 012 DEC TEP SELARL MED ISO CHICAS

Demande d'autorisation d'un équipement matériel lourd :

TEP

ARS PACA - R93-2019-04-12-007 - 2019 A 012 DEC TEP SELARL MED ISO CHICAS
Demande d'autorisation d'un équipement matériel lourd : TEP 55



ARS PACA - R93-2019-04-12-007 - 2019 A 012 DEC TEP SELARL MED ISO CHICAS
Demande d'autorisation d'un équipement matériel lourd : TEP 56



ARS PACA - R93-2019-04-12-007 - 2019 A 012 DEC TEP SELARL MED ISO CHICAS
Demande d'autorisation d'un équipement matériel lourd : TEP 57



ARS PACA - R93-2019-04-12-007 - 2019 A 012 DEC TEP SELARL MED ISO CHICAS
Demande d'autorisation d'un équipement matériel lourd : TEP 58



ARS PACA - R93-2019-04-12-007 - 2019 A 012 DEC TEP SELARL MED ISO CHICAS
Demande d'autorisation d'un équipement matériel lourd : TEP 59



ARS PACA

R93-2019-04-12-008

2019 A 021 DEC TEP CHITS

Demande d'autorisation d'un équipement matériel lourd :

TEP

ARS PACA - R93-2019-04-12-008 - 2019 A 021 DEC TEP CHITS
Demande d'autorisation d'un équipement matériel lourd : TEP 60



ARS PACA - R93-2019-04-12-008 - 2019 A 021 DEC TEP CHITS
Demande d'autorisation d'un équipement matériel lourd : TEP 61



ARS PACA - R93-2019-04-12-008 - 2019 A 021 DEC TEP CHITS
Demande d'autorisation d'un équipement matériel lourd : TEP 62



ARS PACA - R93-2019-04-12-008 - 2019 A 021 DEC TEP CHITS
Demande d'autorisation d'un équipement matériel lourd : TEP 63



ARS PACA - R93-2019-04-12-008 - 2019 A 021 DEC TEP CHITS
Demande d'autorisation d'un équipement matériel lourd : TEP 64



ARS PACA

R93-2019-04-10-126

83 - CENTRE BEAUSEJOUR - Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à

l’Activité SSR pour 2018

ARS PACA - R93-2019-04-10-126 - 83 - CENTRE BEAUSEJOUR - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité
SSR pour 2018 65



ARS PACA - R93-2019-04-10-126 - 83 - CENTRE BEAUSEJOUR - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité
SSR pour 2018 66



ARS PACA

R93-2019-04-10-132

83 - CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER -

Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la

Dotation Modulée à l’Activité SSR pour 2018

ARS PACA - R93-2019-04-10-132 - 83 - CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation
Modulée à l’Activité SSR pour 2018 67



ARS PACA - R93-2019-04-10-132 - 83 - CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation
Modulée à l’Activité SSR pour 2018 68



ARS PACA - R93-2019-04-10-132 - 83 - CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation
Modulée à l’Activité SSR pour 2018 69



ARS PACA

R93-2019-04-10-129

83 - CH BRIGNOLES - Arrêté fixant le montant des

crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité

SSR pour 2018

ARS PACA - R93-2019-04-10-129 - 83 - CH BRIGNOLES - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR pour
2018 70



ARS PACA - R93-2019-04-10-129 - 83 - CH BRIGNOLES - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR pour
2018 71



ARS PACA

R93-2019-04-10-130

83 - CH DRAGUIGNAN- Arrêté fixant le montant des

crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité

SSR pour 2018

ARS PACA - R93-2019-04-10-130 - 83 - CH DRAGUIGNAN- Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR
pour 2018 72



ARS PACA - R93-2019-04-10-130 - 83 - CH DRAGUIGNAN- Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR
pour 2018 73



ARS PACA

R93-2019-04-10-131

83 - CH LE LUC EN PROVENCE - Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la Dotation

Modulée à l’Activité SSR pour 2018

ARS PACA - R93-2019-04-10-131 - 83 - CH LE LUC EN PROVENCE - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à
l’Activité SSR pour 2018 74



ARS PACA - R93-2019-04-10-131 - 83 - CH LE LUC EN PROVENCE - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à
l’Activité SSR pour 2018 75



ARS PACA

R93-2019-04-10-133

83 - CHI FREJUS - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR

pour 2018

ARS PACA - R93-2019-04-10-133 - 83 - CHI FREJUS - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR pour 2018 76



ARS PACA - R93-2019-04-10-133 - 83 - CHI FREJUS - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR pour 2018 77



ARS PACA

R93-2019-04-10-134

83 - CHI TOULON - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR

pour 2018

ARS PACA - R93-2019-04-10-134 - 83 - CHI TOULON - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR pour 2018 78



ARS PACA - R93-2019-04-10-134 - 83 - CHI TOULON - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR pour 2018 79



ARS PACA

R93-2019-04-10-140

83 - CLINIQUE LES ESPERELS - Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la Dotation

Modulée à l’Activité SSR pour 2018

ARS PACA - R93-2019-04-10-140 - 83 - CLINIQUE LES ESPERELS - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité
SSR pour 2018 80



ARS PACA - R93-2019-04-10-140 - 83 - CLINIQUE LES ESPERELS - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité
SSR pour 2018 81



ARS PACA

R93-2019-04-10-136

83 - HÔPITAL LÉON BERARD - Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à

l’Activité SSR pour 2018

ARS PACA - R93-2019-04-10-136 - 83 - HÔPITAL LÉON BERARD - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité
SSR pour 2018 82



ARS PACA - R93-2019-04-10-136 - 83 - HÔPITAL LÉON BERARD - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité
SSR pour 2018 83



ARS PACA

R93-2019-04-10-138

83 - INSTITUT POMPONIANA OLBIA - Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la Dotation

Modulée à l’Activité SSR pour 2018

ARS PACA - R93-2019-04-10-138 - 83 - INSTITUT POMPONIANA OLBIA - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à
l’Activité SSR pour 2018 84



ARS PACA - R93-2019-04-10-138 - 83 - INSTITUT POMPONIANA OLBIA - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à
l’Activité SSR pour 2018 85



ARS PACA

R93-2019-04-10-135

83 - MAISON DE SANTÉ JEAN LACHENAUD - Arrêté

fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation

Modulée à l’Activité SSR pour 2018

ARS PACA - R93-2019-04-10-135 - 83 - MAISON DE SANTÉ JEAN LACHENAUD - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation
Modulée à l’Activité SSR pour 2018 86



ARS PACA - R93-2019-04-10-135 - 83 - MAISON DE SANTÉ JEAN LACHENAUD - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation
Modulée à l’Activité SSR pour 2018 87



ARS PACA

R93-2019-04-10-137

83 - POUPONNIÈRE LES LAURIERS ROSES - Arrêté

fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation

Modulée à l’Activité SSR pour 2018

ARS PACA - R93-2019-04-10-137 - 83 - POUPONNIÈRE LES LAURIERS ROSES - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation
Modulée à l’Activité SSR pour 2018 88



ARS PACA - R93-2019-04-10-137 - 83 - POUPONNIÈRE LES LAURIERS ROSES - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation
Modulée à l’Activité SSR pour 2018 89



ARS PACA

R93-2019-04-15-046

830100517 CH BRIGNOLES 2019 2 -Arrêté fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de février 2019.

ARS PACA - R93-2019-04-15-046 - 830100517 CH BRIGNOLES 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 90



ARS PACA - R93-2019-04-15-046 - 830100517 CH BRIGNOLES 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 91



ARS PACA - R93-2019-04-15-046 - 830100517 CH BRIGNOLES 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 92



ARS PACA

R93-2019-04-15-047

830100525 CH DRAGUIGNAN 2019 2 -Arrêté fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de février 2019.

ARS PACA - R93-2019-04-15-047 - 830100525 CH DRAGUIGNAN 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 93



ARS PACA - R93-2019-04-15-047 - 830100525 CH DRAGUIGNAN 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 94



ARS PACA - R93-2019-04-15-047 - 830100525 CH DRAGUIGNAN 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance
maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 95



ARS PACA

R93-2019-04-15-048

830100533 CH DE HYERES 2019 2 -Arrêté fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de février 2019.

ARS PACA - R93-2019-04-15-048 - 830100533 CH DE HYERES 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 96



ARS PACA - R93-2019-04-15-048 - 830100533 CH DE HYERES 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 97



ARS PACA - R93-2019-04-15-048 - 830100533 CH DE HYERES 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 98



ARS PACA

R93-2019-04-15-062

830100566 CHI FREJUS 2019 2 -Arrêté fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de février 2019.

ARS PACA - R93-2019-04-15-062 - 830100566 CHI FREJUS 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 99



ARS PACA - R93-2019-04-15-062 - 830100566 CHI FREJUS 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 100



ARS PACA - R93-2019-04-15-062 - 830100566 CHI FREJUS 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 101



ARS PACA

R93-2019-04-15-063

830100590 CH ST TROPEZ 2019 2 -Arrêté fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de février 2019.

ARS PACA - R93-2019-04-15-063 - 830100590 CH ST TROPEZ 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 102



ARS PACA - R93-2019-04-15-063 - 830100590 CH ST TROPEZ 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 103



ARS PACA - R93-2019-04-15-063 - 830100590 CH ST TROPEZ 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 104



ARS PACA

R93-2019-04-15-064

830100616 CHITS 2019 2 -Arrêté fixant les produits de

l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie

relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de février

2019.

ARS PACA - R93-2019-04-15-064 - 830100616 CHITS 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 105



ARS PACA - R93-2019-04-15-064 - 830100616 CHITS 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 106



ARS PACA - R93-2019-04-15-064 - 830100616 CHITS 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie relatifs à la
valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 107



ARS PACA

R93-2019-04-15-065

830200523 POL MALARTIC 2019 2 -Arrêté fixant les

produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance

maladie relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois

de février 2019.

ARS PACA - R93-2019-04-15-065 - 830200523 POL MALARTIC 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 108



ARS PACA - R93-2019-04-15-065 - 830200523 POL MALARTIC 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 109



ARS PACA - R93-2019-04-15-065 - 830200523 POL MALARTIC 2019 2 -Arrêté fixant les produits de l’hospitalisation pris en charge par l’assurance maladie
relatifs à la valorisation de l’activité pour le mois de février 2019. 110



ARS PACA

R93-2019-04-10-139

84 - CH APT - Arrêté fixant le montant des crédits à verser

au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR pour 2018

ARS PACA - R93-2019-04-10-139 - 84 - CH APT - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR pour 2018 111



ARS PACA - R93-2019-04-10-139 - 84 - CH APT - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR pour 2018 112



ARS PACA

R93-2019-04-10-148

84 - CH BOLLENE - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR

pour 2018

ARS PACA - R93-2019-04-10-148 - 84 - CH BOLLENE - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR pour 2018 113



ARS PACA - R93-2019-04-10-148 - 84 - CH BOLLENE - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR pour 2018 114



ARS PACA

R93-2019-04-10-141

84 - CH GORDES - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR

pour 2018

ARS PACA - R93-2019-04-10-141 - 84 - CH GORDES - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR pour 2018 115



ARS PACA - R93-2019-04-10-141 - 84 - CH GORDES - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR pour 2018 116



ARS PACA

R93-2019-04-10-142

84 - CH ISLE SUR SORGUE - Arrêté fixant le montant

des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à

l’Activité SSR pour 2018

ARS PACA - R93-2019-04-10-142 - 84 - CH ISLE SUR SORGUE - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité
SSR pour 2018 117



ARS PACA - R93-2019-04-10-142 - 84 - CH ISLE SUR SORGUE - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité
SSR pour 2018 118



ARS PACA

R93-2019-04-10-143

84 - CH ORANGE - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR

pour 2018

ARS PACA - R93-2019-04-10-143 - 84 - CH ORANGE - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR pour 2018 119



ARS PACA - R93-2019-04-10-143 - 84 - CH ORANGE - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR pour 2018 120



ARS PACA

R93-2019-04-10-144

84 - CH SAULT - Arrêté fixant le montant des crédits à

verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR

pour 2018

ARS PACA - R93-2019-04-10-144 - 84 - CH SAULT - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR pour 2018 121



ARS PACA - R93-2019-04-10-144 - 84 - CH SAULT - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité SSR pour 2018 122



ARS PACA

R93-2019-04-10-149

84 - CH VAISON LA ROMAINE - Arrêté fixant le

montant des crédits à verser au titre de la Dotation

Modulée à l’Activité SSR pour 2018

ARS PACA - R93-2019-04-10-149 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité
SSR pour 2018 123



ARS PACA - R93-2019-04-10-149 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE - Arrêté fixant le montant des crédits à verser au titre de la Dotation Modulée à l’Activité
SSR pour 2018 124



ARS PACA

R93-2019-04-15-070

DÉCISION portant fermeture de la pharmacie à usage

intérieur de l’EHPAD « Résidence GROSSO » sis 5-7

avenue Férix à NICE (06100)

ARS PACA - R93-2019-04-15-070 - DÉCISION portant fermeture de la pharmacie à usage intérieur de l’EHPAD « Résidence GROSSO » sis 5-7 avenue Férix à
NICE (06100) 125



!.:tr.seSanté Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Département de l'organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-0219-1913-D 

DECISION 
portant fermeture de la pharmacie à usage intérieur de l'EHPAD « Résidence GROSSO» 

sis 5-7 avenue Férix à NICE (06100) 

Le directeur général de l'agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 4211-1, L.5126-1, L.5126-4, L. 5126-5, 
R.5126-3, R. 5126-8, R. 5126-9 et R.5126-15 à R. 5126-17; 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER, en qualité 
de directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 
15 janvier 2019 ; 

VU l'arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 

VU l'arrêté préfectoral du 06 janvier 1943 autorisant le Bureau de Bienfaisance de Nice à exploiter une 
officine de pharmacie portant la licence n°203 située 4 place Pierre Gauthier à NICE comportant 
une annexe 141 boulevard Gambetta; 

VU l'arrêté préfectoral du 01 décembre 2005 autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur 
du Centre communal d'action sociale dans !'Etablissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) « Résidence Grosso» sis 5 et 7 avenue Férrix à NICE (06100); 

VU la demande enregistrée le 05 novembre 2018 déposée par le Centre communal d'action sociale de 
la Ville de Nice représenté par son directeur général, visant à obtenir la fermeture de la pharmacie 
à usage intérieur située actuellement dans l'EHPAD « Résidence Grosso» suite au départ à la 
retraite du pharmacien gérant ; 

VU l'avis technique favorable émis le 15 novembre 2018 par le pharmacien inspecteur de santé 
publique; 

Considérant le courrier du 19 octobre 2018 nous informant du départ à la retraite de la pharmacienne 
gérante au 30 novembre 2018 ; 

Considérant que les besoins pharmaceutiques des résidents de l'EHPAD seront assurés par la 
Pharmacie Gambetta sise 34 boulevard Gambetta à NICE (06000) dont la convention entre les deux 
parties a été établie en date du 17 juillet 2017 ; 

Considérant que le stock de spécialités pharmaceutiques sera écoulé via le Centre d'Accueil de Jour 
dans le cadre d'une convention avec Pharmacie Humanitaire Internationale ; 
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Considérant que les informations relatives aux dispensations et au flux de spécialités sous le format 
Winpharm seront migrées et archivées sur un serveur ; 

Considérant que la convention définie les conditions qui garantissent la qualité et la sécurité des 
dispensations de médicaments, les prescriptions de l'article L.5126-4 3ème alinéa sont notamment 
respectées, ainsi que les dispositions de l'ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016 ; 

Considérant qu'une attention particulière doit être apportée sur la nécessité de respecter pour chacun 
des documents, les délais d'archivage prévus par la réglementation (3 ans pour les ordonnances, 
10 ans pour les registres et 40 ans pour le registre des médicaments dérivés du sang). 

DECIDE 

Article 1 : 

La pharmacie à usage intérieur de l'EHPAD « Résidence Grosso» sis 5-7 avenue Férrix à NICE 
(06100) exploitée par le Centre communal d'action sociale de la Ville de NICE est fermée. 

Article 2: 

La présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de la présente décision : 
- d'un recours gracieux auprès du directeur général de !'Agence régionale de santé sise 

132 boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille cedex 03 ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé - Direction générale de 

l'organisation des soins - 14 avenue Duquesne - 75350 Paris 07 SP ; 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif - 22 rue Breteuil - 13006 Marseille. 

Article 3: 

Le directeur de l'offre de soins de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé 
de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 1 5 AVR. 2019 

dlle Din~~~t énéral 
g ce lt+ton e S t 

fül PPe De Mester 
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R93-2019-04-12-004

DÉCISION portant suppression de la pharmacie à usage

intérieur de l’Association des Amis et Parents d’Enfants

Inadaptés des Alpes-Maritimes (ADAPEI) à NICE gérant

la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « CANTA

GALET » sise 120 avenue Joseph Durandy à NICE

(06200)
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flrdsSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Département de l'organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-0319-2628-D 

DECISION 
portant suppression de la pharmacie à usage intérieur de l'Association des Amis et Parents 

d'Enfants Inadaptés des Alpes-Maritimes (ADAPEI) à NICE gérant la 
Maison d'Accueil Spécialisée (MAS)« GANTA GALET» 

sise 120 avenue Joseph Durandy à NICE (06200) 

Le directeur général de l'agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 4211-1, L.5126-1, L. 5126-5, L.5126-7, 
R.5126-3, R. 5126-8, R. 5126-9 et R.5126-15 à R. 5126-17; 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER, en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 
15 janvier 2019 ; 

VU l'arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2005-302 du 10 juin 2005 accordant la création de la pharmacie à usage 
intérieur du l'établissement médico-social ADAPEI des Alpes-Maritimes, MAS « GANTA GALET» 
sise 120 avenue Joseph Durandy à NICE (06200), enregistrée sous le n° Finess ET : 06 000 318 3, 
EJ : 06 079 029 2 ; 

VU la demande enregistrée le 10 décembre 2018 déposée par l'ADAPEI des Alpes-Maritimes gérant la 
MAS « GANTA GALET» à NICE (06200) représenté par son directeur général, visant à obtenir la 
suppression de la pharmacie à usage intérieur de l'établissement médico-social ADAPEI des Alpes 
Maritimes, MAS « GANTA GALET » 120 avenue Joseph Durandy à NICE (06200), suite aux 
difficultés rencontrées dans la gestion de la pharmacie à usage intérieur ; 

VU l'avis technique favorable émis le 5 mars 2019 par le pharmacien inspecteur de santé publique; 

Considérant que les besoins pharmaceutiques de l'établissement des résidents seront assurés par 
l'officine de PHARMACIE MICHALET sise au 27 boulevard Gambetta à NICE (06000), exploitée par 
M. Jean-Marc MICHALET, pharmacien titulaire; 

Considérant que les informations relatives aux dispensations sont détenues au sein de la pharmacie 
d'officine, les registres légaux des exercices antérieurs seront confiés à la PHARMACIE MICHALET; 
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DECIDE 

Article 1 : 

La demande présentée par l'ADAPEI des Alpes-Maritimes à NICE (06200), gérant la MAS « CANTA 
GALET » sise 120 avenue Joseph Durandy à NICE (06200), représentée par son directeur général, 
visant à obtenir la suppression de la pharmacie à usage intérieur de la MAS « CANTA GALET» sise 
120 avenue Joseph Durandy à NICE (06200), est accordée. 

Article 2 : 

La présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de la présente décision : 
- d'un recours gracieux auprès du directeur général de l'agence régionale de santé sise 132 boulevard 

de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille cedex 03 ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé - Direction générale de 

l'organisation des soins - 14 avenue Duquesne - 75350 Paris 07 SP ; 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif - 22 rue Breteuil - 13006 Marseille. 

Article 3 : 

Le directeur de l'organisation des soins de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est 
chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 1 2 AVR. 2019 

J 1,t• J~recteur/Gén~raJ /~~:i·r1)f 9"r~,wan 
ilippe De Mester 
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R93-2019-04-09-008

DÉCISION portant suppression de la pharmacie à usage

intérieur du Centre de rééducation cardio-respiratoire Val

de Gorbio sis Val de Gorbio - BP 139 - 06504 MENTON

Cedex
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a.rseSanté Provence-Alpes Côte d'Azur 
Département de l'organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-0119-0510-D 

DECISION 
portant suppression de la pharmacie à usage intérieur du Centre de rééducation cardio 

respiratoire Val de Gorbio 
sis Val de Gorbio - BP 139 - 06504 MENTON Cedex 

Le directeur général de l'agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 4211-1, L.5126-1, L. 5126-5, L.5126-7, 
R.5126-3, R. 5126-8, R. 5126-9 et R.5126-15 à R. 5126-17 ; 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER, en qualité 
de directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 
15 janvier 2019 ; 

VU l'arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 

VU l'arrêté préfectoral du 17 décembre 1991 portant licence de transfert n°823 autorisant le transfert 
de la pharmacie à usage intérieur du Centre de rééducation cardia-respiratoire Val de Gorbio vers 
un nouveau local plus fonctionnel au sein de l'établissement sis Val de Gorbio à Menton (06500), 
enregistrée sous le n° Finess : 06 000 044 5 ; 

VU la décision du directeur général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur du 25 juillet 2017 portant 
fusion absorption du Centre de rééducation cardia-respiratoire Val de Gorbio par le Centre 
hospitalier« La Palmosa » de Menton ; 

VU la demande enregistrée le 20 août 2018 déposée par le Centre hospitalier « La Palmosa » sis 
2 avenue Peglion à Menton (06500) représenté par son directeur, visant à obtenir la suppression 
de la pharmacie à usage intérieur du Centre de Rééducation Cardia-Respiratoire sis Val de Gorbio, 
BP 139, 06504 MENTON cedex, suite à la fusion absorption au t'" janvier 2018 du Centre de 
rééducation cardia-respiratoire Val de Gorbio par le Centre hospitalier « La Palmosa » de Menton ; 

VU les éléments complémentaires au dossier de demande transmis par courriels le 11 janvier 2019 ; 

VU l'avis technique favorable émis le 11 janvier 2019 par le pharmacien inspecteur de santé publique; 

Considérant que dans le cadre de la fusion du Centre de rééducation cardia-respiratoire Val de Gorbio 
mise en œuvre à compter du 1er janvier 2018 par le Centre hospitalier de Menton, le maintien de la 
pharmacie à usage intérieur ne se justifie plus ; 

Considérant que l'ensemble des ordonnanciers (dont médicaments dérivés du sang et stupéfiants) et 
prescriptions du Centre de rééducation cardia-respiratoire Val de Gorbio est conservé au sein des 
archives de l'Hôpital de Menton ou au sein de la pharmacie à usage intérieur de l'Hôpital de Menton ; 
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Considérant que les substances, préparations ou médicaments classés comme stupéfiants et périmés 
qui étaient détenus au sein du Centre de rééducation cardia-respiratoire Val de Gorbio ont été détruits 
comme l'atteste le procès-verbal de destruction du 29 novembre 2017 ; 

Considérant que les mesures adaptées mises en œuvre afin d'assurer la sécurisation du stock de 
médicaments sont satisfaisantes (stock de médicaments cédés à la pharmacie à usage intérieur du 
Centre hospitalier « La Palmosa » à Menton (06500), les bouteilles de gaz médicaux ont été retournées 
aux fournisseurs, l'évaporateur ainsi que les rampes de secours et d'attente ont été également retirées 
par le fournisseur) ; 

DECIDE 

Article 1 : 

La demande présentée par le Centre hospitalier de Menton, sis au 2 avenue Peglion à Menton (06500), 
représenté par son directeur, visant à obtenir la suppression de la pharmacie à usage intérieur du 
Centre de rééducation cardia-respiratoire Val de Gorbio, sis Val de Gorbio, BP 139, 06504 MENTON, 
faisant suite à la fusion-absorption au 1°' janvier 2018 du Centre de rééducation cardia-respiratoire Val 
de Gorbio par le Centre hospitalier de Menton est accordée. 

Article 2: 

La présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de la présente décision : 
- d'un recours gracieux auprès du directeur général de l'agence régionale de santé sise 

132 boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille cedex 03 ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé - Direction générale de 

l'organisation des soins - 14 avenue Duquesne - 75350 Paris 07 SP ; 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif - 22 rue Breteuil - 13006 Marseille. 

Article 3: 

Le directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de 
l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le - 9 AVR. 2019 

i
L,t Dfeeteur}_énéra~ 

de I r.l l égi'/ïi?f • vvrv 
P 16ppe De Mester 
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Arrêté relatif à la fixation pour la procédure d'accès à

l'enseignement supérieur 2019 de pourcentage minimaux

d'admission de candidats bénéficiaires d'une bourse

nationale du lycée et de bacheliers professionnels dans les

formations agricoles de la région académique

Provence-Alpes-Côte d'Azur
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture
et de la Forêt de Provence Alpes Côte d’Azur

ARRÊTÉ

relatif à la fixation pour la procédure d’accès à l’enseignement supérieur 2019 de
pourcentages minimaux d’admission de candidats bénéficiaires d’une bourse nationale du
lycée et de bacheliers professionnels dans les formations agricoles de la région académique

Provence Alpes Côte d’Azur

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-3, D. 612-1-3 et D. 612-1-17 ; 

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment le livre VIII ;

VU le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2017-12-11-011  du  11  décembre  2017  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Patrice  DE  LAURENS  DE  LACENNE,  Administrateur  général,
Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence Alpes Côte
d’Azur, Recteur pour l’enseignement agricole ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de la  
région Provence Alpes Côte d’Azur ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 
Pour la procédure d’accès à l’enseignement supérieur, il  est fixé en annexe au présent arrêté un
pourcentage  minimal  de  candidats  retenus  bénéficiaires  d’une  bourse  nationale  du  lycée  pour
chaque formation sélective au sens du VI de l’article L. 612-3 susvisé.
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ARTICLE 2
Pour la procédure d’accès à l’enseignement supérieur, il  est fixé en annexe au présent arrêté un
pourcentage  minimal  de  bacheliers  professionnels  retenus,  pour  chaque  section  de  technicien
supérieur mentionnées au VII de l’article L. 612-3 susvisé. 

ARTICLE 3
Le Directeur Régional  de l’Alimentation,  de l’Agriculture et  de la Forêt de la région Provence
Alpes Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Provence Alpes Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 10 avril 2019

Pour le Préfet de Région et par délégation,
Le Directeur Régional de l'Alimentation,
de l'Agriculture et de la Forêt

Signé Patrice DE LAURENS
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ANNEXE

Parcoursup 2019 : Taux BTSA fixés par l’autorité académique pour l’accès aux formations

Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur
132, Boulevard de Paris – 13003 Marseille – Tél : 04.13.59.36.82 –  draaf-paca@agriculture.gouv.fr
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Académie Libellé établissement Commune Domaine Spécialité/mention Taux boursiers Taux Bac Pro

Aix Marseille Lycée agricole Digne-Carmejane 04 – Le Chaffaut-Saint-Jurson BTSA productions animales 20% 25%

Aix Marseille Lycée agricole Aix-Valabre 13 – Gardanne BTSA Agronomie : Productions végétales 9% 25%

Aix Marseille Lycée agricole Aix-Valabre 13 – Gardanne BTSA Gestion et protection de la nature 13% 25%

Aix Marseille Lycée agricole François Pétrarque 84 – Avignon BTSA Production horticole 11% 30%

Aix Marseille Lycée agricole François Pétrarque 84 – Avignon BTSA Sciences et technologies des aliments spécialité Aliments et processus technologiques 17% 25%

Aix Marseille Lycée agricole François Pétrarque 84 – Avignon BTSA Viticulture-Oenologie 12% 25%

Aix Marseille Lycée agricole LOUIS GIRAUD 84 – Carpentras BTSA Aménagements paysagers 15% 26%

Aix Marseille Lycée agricole LOUIS GIRAUD 84 – Carpentras BTSA Développement, animation des territoires ruraux 21% 34%

Nice Lycée Agricole et Horticole Vert d'Azur 06 – Antibes BTSA Aménagements paysagers 11% 25%

Nice Lycée Agricole et Horticole Vert d'Azur 06 – Antibes BTSA Production horticole 11% 25%

Nice Lycée agricole de Hyères 83 – Hyères BTSA Production horticole 13% 25%

Nice Lycée agricole de Hyères 83 – Hyères BTSA Technico-commercial (BTSA) 18% 31%
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Provence-Alpes-Côte d'Azur
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SGAR PACA

R93-2019-04-17-001

ARRETE du 17/04/2019 nomination des membres du

comité de pilotage du schéma régional des carrières de

Provence Alpes Côte d'Azur et de son fonctionnement
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SGAR PACA

R93-2019-04-17-002

ARRETE du 17/04/2019 portant prolongation de la mise à

disposition du public du dossier de projet d'unité

touristique nouvelle relatif à la création d'un complexe

hôtelier, d'un club multi loisirs et à l'aménagement d'un

golf 9 trous présenté par la commune d'ARACHES LA

FRASSE département de la Haute Savoie
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